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On pourra ainsi tendre la trajectoire. La courbe sera teile qu'aux
portees peu eloignees du bul en blanc, ou en decä de ce meme but
en blanc, un homme vise au sommet de la coiffure ou aux pieds soit
atteint ä la ceinture. ¦»

L'adoption d'une teile arme dispensera de l'usage de la hausse

et par consequent de l'obligation d'avoir recours aux appröciations
inexactes de la distance dans toute la zone sur laquelle Tengagement
a lieu (le plus souvent ä 400 metres environ).

Les armes se chargeanl par la culasse mises entre les mains de

vieux soldals, de troupes aguerries qui sauront menager leurs munitions,

pioduironl des effels terribles, surlout dans une posilion defensive.

Elles auront une lies grande efficacile contre les charges de

cavalerie.
C'esl au moyen des feux de tirailleurs que l'infanlerie pourra faire

Tusage le plus efficace des armes nouvelles.
Precedees et protögöes dans lous leurs mouvemenls par les tirailleurs,

les colonnes pourront ainsi preparer leur action.
(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le departement mililaire suisse a adresse la circulaire ci-dessous

aux Canlons:
Berne, le 10 fevrier 1865.

Tit.,

En execution de Tarticle 10 de la loi födörale du IS juillet 1862, le Conseil

födöral a fixe, dans sa söance du 9 fövrier, les primes de tir ä distribuer, en

1866, ä Tinfanterie, comme suit:
1° 25 Centimes par bomine arme du fusil, dans chaque bataillon de Teilte qui

fera son cours de röpötition ordinaire cette annöe ou qui aura un exercice de tir
on dehors de ce cours (art. 9 de la loi du 15 juillet 1862), pourvu que le minimum

des coups ä tirer soil fixe ä 15 coups pour les chasseurs el ä 10 coups pour
le.> fusiliers dans un exercice annuel, ou ä 20 coups pour les chasseurs et b 15

coup pour les fusiliers dans un exercice bisaiinuel;
2" 25 Centimes par homme arme du fusil, dans cbaque balaillon de röserve

qui fera son cours de röpötition ordinaire celte annee ou aura un exercice de tir
en dehors du cours, pourvu que Ie minimum des coups ä lirer soit fixe ä 10 coups

par homme;
7>° Les compagnies isolees de Tinfanterie recevront le meine montant, suivant

les condilions sus-menlioiinees.
Le döpartement a l'honneur de vous donner, au sujel de Ja repartition meme

des primes, les directions suivantes :
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Les 25 Centimes payes pour chaque homme armö du fusil doivent ötre röpartis

comme suit:
20 Centimes doivent ölre affectös ä des primes pour les feux isoles et 5 Centimes

pour les feux de masse (par exemple pour la awnpagnie ou pour le peloton qui
aura les meilleurs resultats dans les feux de chaine de peloton de file ou de

carre). Le departement laisse ä vos soins les mesures ullerieures ä prendre pour
la distribution des primes.

Le feu de chaine sera pratique souvent comme feu de vitesse et il devra elre

execute, dans la regle, en avancant et en battant en retraite.
On emploiera des cibles reglementaires, c'est-ä-dire des cibles de 6' carrös, avec

mannequins, pour les feux isolös, et des cibles de 6' de hauteur sur 18' de

largeur pour les feux de masse.

Le döpartement desire recevoir au moyen des formulaires, dont ci-joint un
certain nombre d'exemplaires, un rapport exacl sur les resultats des exercices
de tir.

Des que ce rapport lui sera parvenu il pourvoira ä ce que le commissariat födöral

des guerres procede immödiatement au paiement des primes.
Pour des cours et des exercices de tir oü le nombre prescrit des coups ci-dessus

n'aurait pas ötö tirö, il ne sera pas accorde de primes.
Veuillez agreer, trös-bonorös Messieurs, Tassurance de notre consideration tres

dislinguee.
Le Chef du departement militaire suisse,

C. Fornerod, conseiller federal.

AVIS.
Nous prevenons nos abonnös tk la Suisse qui n'ont pas encore rögle le prix

de leur abonnement pour 1866, que nous en prendrons prochainement le

montant en remboursement sur la poste.
Nous prövenons ögalement nos abonnes de l'ötranger en retard que nous

disposerons sur eux des le 20 mars el ä prösentalion du montant de leur
abonnement pour l'annöe courante. France et Italie, fr. 11; autres Etats
fr. 16.
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La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des Armes speciales.

Conditions d'abonnement : Pour la Suisse franc de port, 7 fr. 50 c. par an;
2 fr par trimestre. Pour la France et l'Italie, franc de port, 10 fr. par an;
3 fr. par trimestre. — Pour les autres Etats, franc de port, 15 fr. par an. —
Numeros dötachös : 40 Centimes par numero "— Remise aux libraires.

Les demandes d'abonnement pour Tötranger peuvent ölre adressees a M. Tanera,
libraire-öditeur, rue de Savoie, 6, ä Paris. Celles pour l'Italie ä »MM. Bocca,
freres, libraires de S. M., ä Turin.

Pour tout ce qui concerne TAdministration et la Rödaction, s'adresser au
Comitö de Rödaction de la Revue militaire suisse, ä Lausanne.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 5.
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